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s gare J'OPganisation des Nations Unies s'est donné pour but, 
tapit dans la Charte que dans la Déciaratfoa universelle des droîts de 
l'homme a/, de développer et d'encourager le respect des droits de P'home et 
des libertés fondamentalea pour tous, sans distinction de race, de sexe* de 
langue ou de religion, 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 

&/ Résolution 217 A (III). 
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Estimemt que tous les droites de l'home et toutes les libertés 
fondamentales sont indiviaiblen et iaterd6&mdants et que la difenae et la 
protection d'une catégorie de droits ne sauraient QL aucun cas dispenser ou 
decharger les Etat8 de I'~blJgation de défendre et de protéger les autres 
droits, 

Notant que des violations des droits de l'homme et des libestéa 
fondameatales continuent d'être cosmafses, 

mt k P,'w que tous les Etats Memhrea se sont engagés à aaaurer 
le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, conformemeut aux articles pertinents de la Charte des 
Nations Uaiea, 

EJotant les progrès que X'Urganiaetfon des Nations Unies a accomplis dans 
cette voie et le fait qu’il faudrait encore progresser dans certains domaines, 

m sa resolution 45/155 du 18 dkembre 1990, dem laquelle elle a 
notamment décidé de convoquer une Conférence mondiale sur les droits de 
l'homme qui se tiendra b un niveau élevé., en 1993, et de créer un Comité 
préparatoire de la Conférence mondiale, 

Prew de la résolution 1991#30 de la Commiaaiou des droits de 
O'homme, en data du 5 mars 1991, intitulée Wonférence mondiale sur les droits 
de l'homme". et en particulier des recomaadatioaa qui figurent dans l'annexe 
de cette séaolutione 

Brenant des vues et des recomandatioea des gouvernementa, des 
institutions apécialiaéea, d'autres orgeniaotiona iaternatioaalea, des organes 
compétents des Natioua Unies, des orgaxAaatioa8 régionales et dea 
organisat3ona non gouvernementales a*occupant dea droits de l'hoA.me, qui 
figurent dana le rapport du Secrétaire général 21, 

c &&L~&B& de la nominatiuu du Secrétaire general adjoint aux droits 
de l'homme en tant que Secrétaire général de la Conférence mondiale, 

1. n avec satisfaction du rapport du Comité préparatoire de la 
Confitrence mondiala sur ua première aesafon a/; 

2. m les gouvernements, les orgaues et organismes des 
Nations Unies et les orgeaiaationa non gouvernementales qui ont coutribue aux 
réunions préparatoires; 

2/ IVCONF.l57/FÇ/b. 

a/ A/46124. 

/ l e. 
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3. p&&& que le Comité pr4paratofre , à sa deuxième session, se fondera 
sur le paragraphe 1 du dispositif de la r&solution 451155 pour élaborer 
l’ordre du jour provisoire de la Conférence mondiale sur les droits de l’kommet 

4. w, conformément aux d&isions adoptees par le Comité 
pr&paratofre : 

1. a) Que le Comitk préparatoire examinera l’ordre du jour provisoire 
de la Cornférence mondiale sur les droita de l’homme et la 
documentatAon y relative à sa deuxi&me session; 

b) Que le Comité préparatoire examinera le projet de règlement 
intérieur de la Confkence à sa deuxième session; 

cl Que la Conf%reace mondiale se tiendra à Berlin pendant deux 
semaines en 19938 

a Que le tecrétaire général devra assurer la publicité la plus 
large possible à lc Conférence mondiale et à ses préparatifs et 
la pleine coordination des activités d’information dans le 
domaine des droits de l’homme au sein du systèa;s des 
Nations Uniest 

II. Que Pe Comité préparatoire tiendra trois autres sessions à Genève8 
dont deux en 1992 et une en 1993, que la prochaine sasdon durera deux 
semaines et les deux autres entre une à deux semaines chacune, si nécessaire, 
qu’il n’y aura pas plus de deux séances simultanées pendant les sessions du 
Comité préparatoire et il ne sera kabli aucun groupe de travail intersessions: 

III. D’inviter à nouveau le versement de res8ources errtrabudgétaires pour 
financer la participation de représentants des pays les moins avancés aux 
réunion8 préparatoires, y compris les réuntons régionales, ainsi qu’à la 
Conférence mondiale elle-même, et de prier le Secrétaire général d’intensifier 
ses efforts à cet égard8 

IV. Que, conform6ment aux objectifs et aux dispositions de la rkolution 
45/155 ds l*Asaemblée gtkérale, des réuuions régionales seront organisées pour 
chaque région qui 1s souhaite, dana le cadre institutionuel des commissions 
régionales ou avec l’aide de celles-ci , et que ces réunions seront financées 
au titre des activités préparatoires de la Conférence mondiale, la Commission 
des droits de l’hormre ayant recommandé au Comité préparatoire d'examiner cette 
question au paragraphe 9 de l’annexe à sa résolution 1991/30; 

v. De prier 1s Secrtkaire ggnéral d’établir dès que possible la 
s--.----A.-r+ _^ -1 ---ri,” ^& a- c-1-a ------1L se- rn--I&rL ,,i -B-e L-1,, 2. ^^ u”uu,,oucQcA”Y G*-Qp.wsip 9b YP Lo.I.0 ruyy”Ac uu C”II.YLY ~.“&-ocac”AAu, 0 PO 
prochaine session, sur les progrès accomplis à cet 6gard t 

/ . . . 
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1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

Un nombre limit6 de brèves ktudes analytiques et concrètes sur 
les questions meationn&es au paragraphe 1 de la résolution 
45/155 de l’Assemblée géndrale et dans 1% résolution 1991130 de 
la Conrrrhssion des droits de l’homme, en particulier au 
paragraphe 2 de l’annexe b cette résolution, compte tenu de la 
documentation établie pour la Premiere session du Comité 
préparatoire et des déclarations faites & cette session; 

Les rapports des rduuiona qui ont été organisées dans le cadre 
du prograsure des Nations Unies relatif aux droits de l’homme 
conformément ir la résolution 45/155 de l’Assemblée géakale; 

Un ouvrage de refétence concernant tous les rapports et études 
de i’6rganisstfon des Nations Unies sur les droits de l’homme 
ou des aspects eonuexes8 

. I Go mise b jour de la publication intttulée -es de 1 ONU 
, des droLZ;1P de 1 ~QDD~ i 

I Une mise à jour du W d iastrwnsats et du 
$ y compris des textes 
d'instrument@ régionaux relatifs a& droita de l’homme; 

De prendre note par ailleurs de la décision du Comité préparatoire 
selon l’aquelle Pes experts et consultants employés à cet effet devraient être 
choisis compte dûment tenu du principe d’une répartition géographique * 
équitable; 

vx. D’encourager le Président de la Commission des droits de l’homme, 
108 prés%dento w  autres membres désignés des organes qui s’occupent des 
droit8 de l’howe, y compris les présidents d’organes créés en vertu 
d’inatrumsata internationaux relatifs aux droits db l’honnxe ou leurs 
représentants désignés. ainsi que les rapporteurs spéciaux et thématiques et 
106 présidents ou membres désignés de groupes de travail k participer en tant 
qu’obsesvateurs, selon qu’il conviendra, aux travaux du Comité préparatoire et 
de la Conférence mondialet 

5. m de m 108 gouvernements, les institutions sp&zialis&+s, 
106 autres organtaatfona fnteraatfonalear les organes compkents de 
1~0rgauiaation des Nations Unies, ainsi que les organisations régionales et 
non gouvernementales qui s’occupent des drobts de l’homme d’apporter leur 
concours au Comité prépuratoire et de faire connaître à celui-ci, par 
l’intermédiaire du Secrétaire général, leurs vues et recommandations 
concernant la Conférence mondiale et ses préparatifs, et de participer 
activement à aa Conféretices 

6. pmip le Secrétaire général d’encourager les initiatives aux niveaux 
national, régional et international qui sont de nature à contribuer au SU~C&S 
de la Conférence mondialet 

/ . . . 



A/C.3/46&.26 
Pranfais 
Page 5 

3. . 
Prie eaa&imS le Secrétaire général d’appottqr toute ~~aaoistance 

voulue au Comité préparatoire8 

6. w  le Comité préparatoire de lui rendre comptec h sa 
quarante-septième 6esaion, de l’état d*avancsmeat de 888 travaux. 


